
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       

       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
  

       
       
       
       
       
       
       
       
       

       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
      

 

       
       
       
       
       
       
       
      

 

 

 

 

 

 

La Plateforme 

d’Orientation et de Coordination 
des Hautes-Alpes 

 
Accompagne les enfants 

de 0 à 6 ans 11 mois et leurs familles, 
pour organiser, dès les signaux d’alerte 
de Troubles du  Neuro Développement, 

 un parcours de bilans et d’interventions précoces 
 
 
 
 
 
 

Les Troubles du Neuro Développement 
se caractérisent par  

un décalage des acquisitions  
dans le développement cognitif et/ou affectif 

Ils regroupent : 

 les troubles du développement intellectuel 

 les troubles de la communication  

 les troubles du spectre de l’autisme 

 les troubles spécifiques des apprentissages 

 les troubles moteurs, les déficits de 
l’attention, hyperactivité 

 

 

 

 

Nous contacter : 
Du lundi au vendredi 

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 

 

P.C.O. des Hautes-Alpes 
Les Hirondelles 3 

11, Rue des Marronniers 
05000   GAP 

 
07 48 75 93 59 
04 92 56 50 35 

 
plateformetnd05@lespepads.org 

        Médecin : Dr Gaëtane FROEHLICHER 

        Coordinatrice : Mme Sabrina MAYAN 

Secrétaire : Mme Marie-Pierre IMBERT 

Directrice : Mme Christine SOTTEAU 

 

            

                         

 

P.C.O. 
des Hautes-Alpes 

 

Plateforme de Coordination et d’Orientation   

Pour les enfants de 0 à 6 ans 11 mois 

dans le cadre du repérage précoce 

des TROUBLES du NEURO DÉVELOPPEMENT 

 

 



 

       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       

       
       
       
       
       
       
  

 
Pour les professionnels  

de première ligne 
 

 Médecins généralistes 

 Pédiatres 

 Médecins scolaires 

 P.M.I. 

 Crèches 

 Tout professionnel de la Petite    
Enfance….  
 

Formulaire d’échange : guide de repérage (à remplir 
par le médecin qui suit l’enfant) 
https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_reperage_tnd_2020.janv.pdf 

À qui s’adresse la Plateforme de Coordination  et d’Orientation ? 

Vous avez une question ? 

CONTACTEZ-NOUS pour toute information sur 

les Troubles du Neuro Développement 
 

NE RESTEZ PAS SEUL AVEC VOS INQUIÉTUDES ! 
 

 
Pour les thérapeutes libéraux 

 
 Psychomotricien 
 Ergothérapeute 
 Psychologue 
 Neuropsychologue 
 Kinésithérapeute 
 Orthoptiste 
 Orthophoniste 

Vous pouvez prendre en charge un enfant 
avec des troubles du neuro développement : 

- à travers la plateforme 

- grâce à une contractualisation (décret 
n°217 du 17 septembre 2021) 

- et la mise en place du Forfait 
d’Intervention Précoce /FIP qui permet 
aux familles aucun avancement de frais.   

 

 
Pour les enfants et leurs parents 

 

 

Nous sommes là pour : 

 Vous informer  

 Vous accompagner 

 Coordonner le parcours de votre 
enfant  
 
 
 

 Vous orienter 


